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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DE L'ASSEMBLEE DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

LOIS DU PAYS 

LOI DU PAYS n° 2006-15 du 31 mai 2006 portant modifi-
cation de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 
1995 modifiée portant statut général de la fonction 
publique de la Polynésie française. 

NOR :PEL0501978LP 

Après avis du haut conseil de la Polynésie française, 

L'assemblée de la Polynésie française a adopté, 

Le Président de la Polynésie française promulgue la loi du 
pays dont la teneur suit : 

Article ler.— Il est ajouté à l'article 56 de la délibération 
n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut 
général de la fonction publique de la Polynésie française un 
cinquième alinéa ainsi conçu 

"Ces dispositions sont également applicables aux fonction-
naires qui auront été préalablement sélectionnés, en, cours de 
carrière, après examen ou sur dossier à la suite d'un appel 
interne à candidatures, afin de suivre un cycle de formation 
professionnelle ou des études correspondant à un besoin 
spécifique de l'administration de la Polynésie française et qui 
auront obtenu, après y avoir satisfait, le titre ou le diplôme 
sanctionnant le cycle de formation professionnelle ou les 
études considérées. 

Les titres et les diplômes susceptibles de donner lieu à ce 
reclassement, ainsi que les conditions de sélection des 
candidats sont déterminés par arrêté pris en conseil des 
ministres." 

Lé présent acte sera exécuté comme loi du pays. 

Fait à Papeete, le 26 mai 2006. 
Oscar Manutahi TEMARU. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre du travail, de l'emploi, 

de la formation professionnelle 
et de la fonction publique, 

Pierre FREBAULT. 

Travaux préparatoires : 
Avis le 25-2005 HCPF du 13 octobre 2005 du haut conseil de la 
Polynésie française 
Arrêté n° 1085 CM du 7 décembre 2005 soumettant un projet de 
loi du pays à l'assemblée de la Polynésie française ; 
Rapport n° 19-2005 du 22 décembre 2005 de Mme Véronique 
Moevai-Amo, rapporteur du projet de loi du pays ; 
Adoption en date du 19 janvier 2006 
Publication à titre d'information au JOPF n° 8 NS du 30 janvier 
2006. 
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ARRETES DU PRESIDENT DE LA POLYNESIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES 

PRESIDENCE 

ARRETE n° 1350 PR du 24 mai 2006 portant nomination 
d'un membre du gouvernement et modification de 
l'arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du 
vice-président et des autres ministres du gouvernement 
de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions. 

Le Président de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 44-2005 APF/SG du 3 mars 2005 portant 
proclamation du Président de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Vu la déclaration d'option de M. Teina Maraeura en date 
du 19 mai 2006, 

Arrête : 

Article ler.— Est nommé membre du gouvernement avec 
les fonctions suivantes : 

M. André Moehau Teriitahi, ministre du développement 
des archipels. 

Art. 2.— A l'article ler de l'arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 
modifié, le quinzième tiret est ainsi rédigé : 

M. André Moehau Teriitahi, ministre du développement 
des archipels. 

Art. 3.— Le présent arrêté sera notifié au haut-
commissaire de la République en Polynésie française et au 
président de l'assemblée de la Polynésie française, et publié 
au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 24 mai 2006. 
Oscar Manutahi TEMARU. 

ARRETE n° 1383 PR du 24 mai 2006 relatif aux attributions 
du ministre du développement des archipels. 

Le Président de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 44-2005 APF/SG du 3 mars 2005 portant 
proclamation du Président de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions, 

Arrête : 

Article ler.— Le ministre du développement des archipels 
exerce, sous l'autorité du Président de la Polynésie française, 
les missions qui lui sont confiées par le conseil des ministres. 

Il coordonne l'action du gouvernement en faveur des 
archipels et évalue les politiques publiques qui y sont 
menées. 

Art. 2.— Pour l'exercice de ses attributions, il dispose en 
tant que de besoin des services suivants : 

circonscription administrative des îles Sous-le-Vent ; 
circonscription administrative des îles Australes ; 
circonscription administrative des Tuamotu et Gambier ; 
circonscription administrative des îles Marquises. 

Art. 3.— Sous réserve des pouvoirs délégués au ministre 
chargé de la fonction publique, il reçoit délégation de pouvoir 
pour la gestion des personnels placés sous son autorité et 
pour les recrutements à durée déterminée d'agents 
contractuels sur poste vacant ou en suppléance d'un titulaire 
absent ainsi que ceux nécessités par des besoins occasionnels, 
des besoins saisonniers ou pour faire face à des surcroîts 
exceptionnels d'activité. 

Il prononce les avertissements et blâmes pris à l'encontre 
des personnels placés sous son autorité. 

Art. 4.— Dans le domaine de la gestion financière des 
crédits délégués à son ministère, il accomplit les actes 
suivants 

- engagement et liquidation des dépenses ; 
- remboursement de frais et états indemnitaires ; 

réquisition de passages et bagages à l'intérieur ou à 
l'extérieur de la Polynésie française ; 
ordre de déplacement à l'intérieur de la Polynésie 
française ; 
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désignation des agents chargés de l'engagement et de la 
liquidation des dépenses ; 
conclusion et signature des contrats, conventions et 
marchés publics. 

Art. 5.— Il reçoit délégation de pouvoir pour certifier, sous 
sa responsabilité, le caractère exécutoire des actes qu'il émet 
en application des dispositions du présent arrêté. 

Art. 6.— Il présente au conseil des ministres toutes les 
questions relatives au Fonds de développement des archipels 
(FDA). 

Art. 7.— Le ministre du développement des archipels est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 24 mai 2006. 
Oscar Manutahi TEMARU. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre du développement des archipels, 

André Moehau TERIITAHL 

ARRETE n° 1390 PR du 26 mai 2006 relatif aux attributions 
du ministre des postes et télécommunications et de la 
perliculture, chargé des nouvelles technologies de 
l'information. 

Le Président de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 44-2005 APF/SG du 3 mars 2005 portant 
proclamation du Président de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Vu l'arrêté n° 1076 PR du 21 avril 2006 portant 
nomination de membres du gouvernement et modification de 
l'arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-
président et des autres ministres du gouvernement, et 
déterminant leurs fonctions, 

Arrête : 

Article ler.— Le ministre des postes et télécommu-
nications et de la perliculture, chargé des nouvelles 
technologies de l'information exerce, sous l'autorité du 
Président de la Polynésie française, les missions qui lui sont 
confiées par le conseil des ministres. 

Il propose et met en oeuvre la réglementation relative aux 
postes et télécommunications, anime et coordonne l'action 
des pouvoirs publics et des opérateurs concernés dans le 
domaine du développement des nouvelles technologies de 
l'information et de la communication en faveur notamment 
des populations des archipels et des établissements 
d'enseignement. 

Art. 2.— Pour l'exercice de ses attributions, il a autorité 
sur les services suivants : 

service des postes et télécommunications ; 
service de la perliculture. 

Art. 3.— Il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des 
affaires suivantes : 

A - Au titre des postes et télécommunications : 
actes relatifs à la nomination des membres du comité 
consultatif des télécommunications et au fonctionnement 
de ce dernier ; 
actes relatifs à la recevabilité, à l'instruction, à l'octroi et 
au refus des demandes d'autorisation d'installation et 
d'exploitation de réseaux indépendants ; 
actes relatifs au contrôle de la conformité par rapport aux 
autorisations accordées des conditions d'installation et 
d'exploitation des réseaux indépendants, à la procédure 
disciplinaire y afférente, et aux sanctions disciplinaires ; 
actes relatifs à l'exécution des cahiers des charges des 
opérateurs de télécommunications ; 
actes relatifs à la gestion du plan de numérotation ainsi 
qu'à l'attribution aux opérateurs de télécommunications 
de préfixes et de numéros ou blocs de numéros ; 
actes relatifs à la gestion des domaines de premier niveau 
du système d'adressage par domaines de l'internet, 
correspondant au code de la Polynésie française ; 
actes relatifs à l'admission des installateurs admis en 
télécommunications ; 
actes relatifs aux équipements terminaux de 
télécommunications et à la justification de leur conformité 
aux exigences essentielles. 

B - Au titre de la perliculture : 
- cartes de négociant en perles de culture de Tahiti, de 

producteur d'huîtres perlières et de producteur de perles 
de culture de Tahiti ; 
agrément à réduction sur le prix de l'essence sans plomb 
et du gazole ; 

- indemnisation des rebuts ; 
- transferts interinsulaires d'huîtres nacrières de l'espèce 

"Pinctada margaritifera" ; 
- agrément des entreprises franches ; 
- étude de toute nature (à l'exception des contrats de 

travail) portant sur les ressources maritimes. 

Art. 4.— Sous réserve des pouvoirs délégués au ministre 
chargé de la fonction publique, il reçoit délégation de pouvoir 
pour la gestion des personnels placés sous son autorité et 
pour les recrutements à durée déterminée d'agents 
contractuels sur poste vacant ou en suppléance d'un titulaire 
absent ainsi que ceux nécessités par des besoins occasionnels, 
des besoins saisonniers ou pour faire face à des surcroîts 
exceptionnels d'activité. 

Il prononce les avertissements et blâmes pris à l'encontre 
des personnels placés sous son autorité. 

Art. 5.— Dans le domaine de la gestion financière des 
crédits délégués à son ministère, il accomplit les actes 
suivants : 

engagement et liquidation des dépenses ; 
remboursement de frais et états indemnitaires ; 
réquisition de passages et bagages à l'intérieur ou à 
l'extérieur de la Polynésie française ; 
ordre de déplacement à l'intérieur de la Polynésie 
française ; 
désignation des agents chargés de l'engagement et de la 
liquidation des dépenses ; 
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conclusion et signature des contrats, conventions et 
marchés publics. 

Art. 6.— Il reçoit délégation de pouvoir pour certifier, sous 
sa responsabilité, le caractère exécutoire des actes qu'il émet 
en application des dispositions du présent arrêté. 

Art. 7.— Il présente au conseil des ministres toutes les 
questions relatives aux établissements ou organismes 
suivants : 

Etablissements publics : 
Office des postes et télécommunications. 

Autres établissements et organismes : 
SA Tikiphone ; 
SA Tahiti Nui Télécommunications ;  

- Autres filiales de l'Office des postes et télécommuni-
cations ; 

- GIE Perles de Tahiti. 

Art. 8.— Le ministre des postes et télécommunications et 
de la perliculture, chargé des nouvelles technologies de 
l'information, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 26 mai 2006. 
Oscar Manutahi TEMARU. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre des postes et télécommunications 

et de la perliculture, 
Michel YIP. 
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Convention collective des assurances 	334 F CFP 
Convention collective de l'automobile 	336 F CFP 

- Convention collective du bâtiment et des travaux publics  	949 F CFP 
- Convention collective du commerce 	530 F CFP 
- Convention collective du gardiennage 	355 F CFP 
- Convention collective de l'hôtellerie des îles... 	588 F CFP 

Convention collective de l'hôtellerie de Tahiti 	705 F CFP 
- Convention collective de l'industrie 	435 F CFP 
- Convention collective du nettoyage  	413 F CFP 
- Code de l'éducation (JOPF n° 3 NS du 25 août 2000) 	445 F CFP 
- Code pénal (JOPF n° 8 NS du 2 août 1996)  	382 F CFP 
- Code de procédure pénale (JOPF n° 9 NS du 16 août 1996)  	710 F CFP 
- Code de procédure civile (broché)  	636 F CFP 
- Code des douanes (édition janvier 2001)  	2 184 F CFP 
- Répertoire général des textes promulgués au BOEFO et JOPF de 1843 à 1996 (mise à jour)  	3 445 F CFP 
- Statut de la fonction publique : 

Tome 1 : Dispositions générales (mise à jour au 31 janvier 2004) 	2 654 F CFP 
Tome 2 : Statut particulier (mise à jour au 31 mars 2002) 	2 756 F CFP 

- Table analytique et chronologique (année 1995) 	2 046 F CFP 
- Table analytique et chronologique (année 1996) 	2 115 F CFP 
- Table analytique et chronologique (année 1997) 	2 528 F CFP 
- Table analytique et chronologique (année 1998) 	2 942 F CFP 
- Table analytique et chronologique (année 1999) 	3 .222 F CFP 
- Table chronologique (année 2000)  	1 261 F CFP 

- Table chronologique (année 2001)  	1 399 F CFP 
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TARIFS 
des Abonnements de l'Imprimerie officielle à compter de Janvier 2004 

TARIF en F CFP TTC Hors Taxe 

Nouvelle- France, Andorre Nouvelle- Autres Pays 
Polynésie Calédonie et Monaco 

Hawaii USA 
Zélande d'Europe 

française Voie aérienne 

Numéro 	  201* 265 325 315 345 335 420 

Abonnement 6 mois 	  4 664 5 935 7 880 7 530 8 505 8 255 10 495 

Abonnement 1 an 	  8 554 10 785 14 225 13 680 15 465 14 660 19 080 

* Frais d'expédition non inclus pour les îles. 
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